
CONSONNANT 
(export du DFSM au 10/05/2026 à 09:32)

[1] CONSONNANT  Musique - Musique 

adj. 
Etymologie  FEW II-2, 1077b : consonare

Définition 

Qui résonne ensemble avec harmonie, en parlant de sons.

Citations

Et come il soit ainsy que elles [= les esperes] soient aussy bien seans ensamble et sy bien ordenees les 
unes sur les autres et les autres dessoubz, et qu'elles s'en voient tousdiz leurs cours acoustumeement et 
sanz erreur, sy regulierement qu'il n'est riens en nature mielx compassé ne de meilleur mesure, il ne 
peut, ce dit, estre que le son dessusdit ne soit consonant et de grant melodie. 
Evrart de Conty, Eschez moralisés, ca 1400, p. 135.
Et ainsi sont tant seulement .IIII. proporcions qui sont consonantes ou consonancies simples, mais 
pluseurs sont ou peuent estre composees de cestes. 
NICOLE ORESME [ARISTOTE], Livre du ciel et du monde, 1377, II, 18, p. 480.


